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debat-burkarthcl
Zone de texte 
Pour les projets se développant hors des ZAER, un comité de projet sera obligatoire.

debat-burkarthcl
Zone de texte 
- des bonus dans les appels d’offres pour les projets se développant sur ces zones- une modulation tarifaire afin de prendre en compte le productible pouvant être plus faible sur ces zones

debat-burkarthcl
Zone de texte 
Ces zones pourront ensuite être incluses dans les DU  (via des MS).
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Mise à 

disposition 

des données

Proposition des zones d’accélération par les 

communes 

(et synthèse par EPCI)

1. Concertation 

territoriale

2. Arrêté Préfectoral

3. Transmission au CRE

Avis du comité régional de l’énergie

Outils pour la réalisation des zones d’accélération :

- Portail : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

- Webinaires de présentation (16 juin puis mi juillet)

- Communautés d’utilisateurs du portail : https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-

cartographique-des-energies-renouvelables

Cet espace d’entraide permettra de partager de l’information sur les évolutions du portail, mais 

également de répondre aux différentes questions des utilisateurs.

Outils de connaissance pour

apprécier l’adéquation des zones et

des objectifs :

- Note méthodologique donnant

notamment des ratios

puissance/surface, mais

également des coefficients

d’abattements ;

- Objectifs régionalisés sur la base

de l’ancienne PPE

Cartographie

des zones 

d’accélération

Outils de connaissance pour les collectivités :

10 fiches de synthèse réalisées par l’ADEME sur les différents types d’énergie renouvelables.

Ces fiches permettront également de :

• Donner des ordres de grandeur en matière de ratios Puissance / Surface ;

• Donner des pistes de répartition pour la répartition des objectifs au sein du territoire (déclinaisons département 

 communes)

Réseaux existants : les Générateurs, réseau NCT…

Référent Préfectoral Unique (instruction en cours de réalisation pour préciser les missions)

https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables
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Afin de vous saisir au mieux de cette planification des éléments sont à votre disposition :

- Le dossier de presse à destination des élus : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf

- La page du Ministère de la Transition énergétique relative à la planification : 
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees

- Le site du portail cartographique disponible dans sa version Bêta : 
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr

- Guide pas à pas du portail cartographique des énergies renouvelables :
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_VBase.pdf

- L’espace d'entraide sur la plateforme du Cerema :
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables

- Les fiches sur les énergies renouvelables de l’Ademe :
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html

- Le bilan de mon territoire ENEDIS :
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Portail_EnR_Guide_Pas_a_Pas_VBase.pdf
https://www.expertises-territoires.fr/jcms/pl1_141479/fr/portail-cartographique-des-energies-renouvelables
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-ecologique-de-mon-territoire-9791029721779.html
https://data.enedis.fr/pages/bilan-de-mon-territoire/
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https://lesgenerateurs.ademe.fr/
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https://lesgenerateurs.ademe.fr/
https://energie-partagee.org/
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La loi distingue deux notions :

Photovoltaïque sur terrain agricole

Agrivoltaïsme : projets qui doivent apporter un des
services suivants, et ne pas porter une atteinte
substantielle à un d’eux, ou induire une atteinte limitée
à deux autres :
• Une amélioration du potentiel et de l’impact

agronomique ;
• L’adaptation au changement climatique ;
• La protection contre les aléas ;
• L’amélioration du bien-être animal ;

Les projets doivent :
• être réversibles
• ne pas conduire à ce que l’installation PV soit

l’activité principale de la parcelle agricole

Projets sur terrains agricoles et forestiers :

• Uniquement sur des terres réputées " incultes #
ou non exploitées depuis un certain temps,
identifiées dans un document cadre.

• Interdits sur les terrains de plus de 25 Ha
nécessitant une autorisation de défrichement*

L’avis CDPENAF est conforme, sauf pour les terrains identifiés dans le document cadre.

Une note d’instruction est en cours de réalisation MASA + DGALN + DGEC afin de clarifier
l’applicabilité directe de la loi.

Un GT a été programmé le 7 avril pour échanger sur les décrets d’application
*Cette disposition s’applique aux dossiers déposés après l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la promulgation de la loi
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